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Renouvellement de l'agrément de l'association QUE

CHOISIR

L'association union fédérale des consommateurs QUE CHOISIR EN DORDOGNE est agréée pour

exercer les droits reconnus aux associations agréées de consommateurs
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PRÉFET DE LA DORDOGNE

ARRÊTÉ modificatif n° 1 de l’arrêté 67/2018 du 7 mai 2018
portant dérogation à l'interdiction de capture d’espèces animales protégées

Parc Naturel Régional Périgord Limousin – Plan d’action local en faveur du Sonneur
à ventre jaune

Le Préfet de la Dordogne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles  L. 171-8, L. 411-1 et L. 411-2, L. 415-3 et
R. 411-1 à R. 411-14,

VU l'arrêté  ministériel  du  19  novembre  2007 fixant  la  liste  des  amphibiens  et  reptiles  protégés  sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  les
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher
immédiat sur place,

VU l’arrêté préfectoral n°24-2018-12-17-001 du 17 décembre 2018 donnant délégation de signature à
Mme Alice-Anne Médard, Directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
de la région Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions
portant sur les espèces protégées,

VU l’arrêté n° 24-2019-01-24-003 du 24 janvier 2019 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne,

VU la demande complète de dérogation au régime de protection des espèces, formulée et déposée par
Manon DESPEAUX du Parc Naturel Régional Périgord Limousin en date du 23 avril 2018,

VU l’arrêté  préfectoral  67/2018  en  date  du  7  mai  2018  portant  dérogation  l'interdiction  de  capture
d’espèces animales protégées,

VU la  demande  complémentaire  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces,  formulée  et
déposée par Manon Despeaux du Parc Naturel Régional Périgord Limousin en date du 18 avril 2019,

CONSIDÉRANT la demande de modification de la liste des bénéficiaires de l’arrêté préfectoral de dérogation
du 7 mai 2018,

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la Nouvelle-Aquitaine

DREP
Réf. : (GED : 5867)

42/2019
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CONSIDÉRANT que les travaux de capture de Grenouille taureau sont réalisés dans le cadre du projet LIFE
CROAA (Control stRatégiesOf Alien invasive Amphibiens) et que ces opérations peuvent aboutir à la
capture  accidentelle  de  spécimens  d’espèces  protégées,  il  n’y  a  pas  d’autre  alternative  jugée
satisfaisante,

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT l’objet de la demande qui s’inscrit dans le cadre du projet LIFE CROAA (Control stRatégies
Of  Alien  invasive  Amphibiens)  qui  envisage  notamment  d’évaluer  l'efficacité  des  opérations  de
contrôle de la Grenouille taureau sur les espèces locales d’amphibiens,

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1

L’article 1 de l’arrêté préfectoral 67/2018 portant dérogation à l'interdiction de capture d’espèces animales
protégées, est modifié comme suit :

« Manon Despeaux, chargée d’études au Parc Naturel Régional Périgord Limousin est autorisée à déroger à
l'interdiction de capturer et à relâcher sur place, des spécimens d'espèces protégées d'amphibiens :

• Sonneur à Ventre jaune Bombina variegata »

Le reste sans changement.

ARTICLE 2

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif. Le délai de recours est de
deux mois.

Le Secrétaire Général de la préfecture de la Dordogne et la Directrice Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Dordogne et notifié au
bénéficiaire, et dont une copie sera transmise pour information :

- aux chefs de services départementaux de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage de
Dordogne,

- aux chefs de services départementaux de l'Agence Française de la Biodiversité de Dordogne,

- à Monsieur le Directeur Régional de l’Agence Française de la Biodiversité,

- à Monsieur le Délégué Régional de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,

- à l'Observatoire Aquitain de la Faune sauvage.

Fait à Périgueux, le 06/05/19
Pour le Préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale et par
subdélégation,

2/2
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PRÉFET DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

De la Nouvelle-Aquitaine 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

ETOURNEAUD Frederic 

Enregistré sous le numéro SAP845059468 
 

 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 10/12/2018 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
la Directrice Régionale de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 11/12/2018 portant subdélégation au 
directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne et en cas d’absence ou d’empêchement aux adjoints, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, le directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
Donne récépissé à M. ETOURNEAUD Frederic gérant de la société FREDERIC JARDIN SERVICE 
dont le siège social est situé PAPEY - 24350 DOUCHAPT 
 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 15 février 2019, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail. 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP845059468 au nom de ETOURNEAUD Frederic 
sans limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de 
toute autre, et exercées en mode prestataire : 
 

 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 

 
 

 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

     Fait à Périgueux le 16 avril 2019 
 Par délégation du Préfet,  

Et par subdélégation de la Direccte, 
 La Directrice Adjointe 

                                Joëlle JACQUEMENT    
 

                       Unité Départementale de la Dordogne – 2 rue de la Cité – 24016 PERIGUEUX CEDEX 
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PRÉFET DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

De la Nouvelle-Aquitaine 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

HOUEL David 

Enregistré sous le numéro SAP849232996 
 

 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 10/12/2018 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
la Directrice Régionale de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 11/12/2018 portant subdélégation au 
directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne et en cas d’absence ou d’empêchement aux adjoints, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, le directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
Donne récépissé à M. HOUEL David gérant de la société DH SERVICES 24 dont le siège social est situé 
Lieu-dit La Ressegue - 24100 BERGERAC 
 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 21 mars 2019, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail. 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP849232996 au nom de HOUEL David sans limitation 
de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de toute autre, et 
exercées en mode prestataire : 
 

 
- Maintenance et vigilance temporaires de résidence 
- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 

 
 

 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

     Fait à Périgueux le 16 avril 2019 
 Par délégation du Préfet,  

Et par subdélégation de la Direccte, 
 La Directrice Adjointe 

                                Joëlle JACQUEMENT    
                       Unité Départementale de la Dordogne – 2 rue de la Cité – 24016 PERIGUEUX CEDEX 
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PRÉFET DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

De la Nouvelle-Aquitaine 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

Récépissé de déclaration modificatif 

d’un organisme de services à la personne 

CIAS DU VAL DE DRONNE 

Enregistré sous le numéro SAP200039675 

 
 

- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu le code d’action sociale et des familles, notamment l’article D 312-6-2, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-18 à R 7232-20 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux services à la personne, 
 

  - Vu l’autorisation implicite du Conseil Départemental de la Dordogne à effet du 01/01/2014, 
 
    - Vu  le récépissé de déclaration modificatif délivré le 20 mars 2019 au CIAS DU VAL DE DRONNE 

 
- Vu les arrêtés du 10/12/2018 du Préfet de la Dordogne donnant délégation de signature à la Directrice 
Régionale de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 11/12/2018 portant subdélégation au Directeur de 
l’Unité Départementale de la Dordogne et en cas d’absence ou d’empêchement aux adjoints, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
CONSTATE :  
 
Qu’une demande de modification relative à la Direction et à l’adresse du CIAS DU VAL DE DRONNE a été 
déposée le 26 mars 2019 auprès de l’unité Départementale de la Dordogne (DIRECCTE Nouvelle-
Aquitaine), par Monsieur Johann DINTRAS, en sa qualité de Directeur du CIAS DU VAL DE DRONNE, 
dont le siège est situé à Lieu-Dit Bonas, 24350 TOCANE SAINT-APRE, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail, 
   
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP200039675, pour les activités suivantes, à l’exclusion de 
toute autre, et exercées en mode PRESTATAIRE : 

 
ACTIVITES RELEVANT UNIQUEMENT DE LA DECLARATION : 
 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
- Travaux de petit bricolage dits « homme toutes mains » 
- Livraison de repas à domicile 
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ACTIVITES relevant de la déclaration et SOUMISES A L’AUTORISATION DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE en mode prestataire : 
 
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d’actes médicaux 
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 
- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide à la mobilité, transports, actes de la vie courante) 
- Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif, conformément à l’article L 7232-1-1 du code du travail, ou de la 
mise en place d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive visées à l’article L 7232-1-2 du code du travail, ces activités ouvrent droit au bénéfice des avantages 
fiscaux et sociaux tels que définis à l’article L 7233-2 du code du travail et de l’article L 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Toutefois, en application des articles L 7232-1 et R7232-1 à R 7232-15 du code du travail, les activités 
nécessitant un agrément n’ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l’agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 
 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit aux dispositions de l’article L 7233-2 du Code du Travail et de l’article L 241-10 
du Code de la Sécurité Sociale que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou le renouvellement 
de cette autorisation. 
 
Toute modification, concernant la personne morale ou ses activités exercées, devra faire l’objet d’une 
déclaration modificative préalable auprès de l’Unité Départementale de la Dordogne. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve de l’article 
R7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé est délivré sans limitation de durée. 
 
L’enregistrement de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale dans les 
conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

Fait à Périgueux le 06 mai 2019 
Par délégation du Préfet,  
Et par subdélégation de la Direccte, 
Le Directeur Adjoint 
Christian DELPIERRE 

Unité Départementale de la Dordogne – 2 rue de la Cité – 24016 PERIGUEUX CEDEX 

Tél. : 05.53.02.88.64      Télécopie : 05.53.02.88.59 

www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 
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